
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°3    CAYLUS  
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

REHABILITATION ET CREATION
DE BATIMENTS

1 – travaux de rénovation du nouveau 
centre technique

285 050,00 € 272 710 € 24 % 65 450 €

BCTR/00004737

2 – travaux de réfection des toitures des
bâtiments communaux (ADMR, 
logement communal et Poste)

53 089,40 € 53 089 € 24 % 12 741 €

BCTR/00004106

SALLES POLYVALENTES,
CULTURELLES, DE REUNION ET

LOCAUX PERISCOLAIRES

3 – création d’un centre de loisirs 
« coeur de village »

1 015 730,00 € 971 630 € 27 % 262 340 €

SUMR/00004741

AMENAGEMENTS DE VILLAGES

4 –  aménagements de liaisons douces 
du lac de Labarthe au centre-bourg

31 650,00 € 29 650 € 24 % 7 116 €

VIAM/00006473

RESORPTION DE L’HABITAT
INSALUBRE

5 –  acquisition d’un bâtiment insalubre
pour la création d’un nouveau centre de
loisirs

157 853,00 € 80 000 € 24 % 19 200 €

HAIN/00006598

6 –  acquisition d’un bâtiment insalubre
pour la création du nouveau centre 
technique

182 940,00 € 80 000 € 24 % 19 200 €

HAIN/00006599

ACTIONS PUBLIQUES DE MISE
EN VALEUR DES BOURGS

7 – aménagements extérieurs de l’école 
publique

563 530,00 € 453 010 € 25 % 113 252 €

OPAA/00006472



Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

MONUMENTS HISTORIQUES
CLASSES N’APPARTENANT PAS

A L’ETAT

8 – travaux de reprise de la couverture 
de l’église Saint Jean Baptiste Phase 1

278 534,70 € 274 534 € 25 % 68 633 €

MHCC/00006066

SUBVENTION 
GLOBALISÉE

567 932 €

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 2 568 377,10 €
Dépense subventionnable H.T. 2 214 623 €
Subvention globalisée 567 932 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 22,11 %

Le Président,
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